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DÉLIBÉRATIONS 
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Membres du conseil municipal Date de convocation le 6 février 2026

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 29 6 8 Secrétaire : Monsieur Karim BALIT

V_DEL_260212_7

Validation de la politique d'archivage numérique pour la mise en place d'un
système d'archivage électronique

Rapporteur: Monsieur BALIT

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Pierre
DUSSURGEY,  Yvette JANIN,  Eric BAGES-LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia
DJERBIB, Charazède GAHROURI, Christine JACOB, Harun ARAZ, Abdoulaye SOW, David
LAÏB,  Mustapha USTA,  Richard MARION,  Christine BERTIN,  Monique MARTINEZ,  Karim
BALIT, Soufia MAAROUK

Procurations     :

Nassima KAOUAH  donne pouvoir à Dehbia DJERBIB,  Fatma FARTAS  donne pouvoir à
Pierre DUSSURGEY,  Joëlle GIANNETTI  donne pouvoir à Philippe MOINE,  Liliane GILET-
BADIOU donne pouvoir à Muriel LECERF,  Fréderic KIZILDAG donne pouvoir à Stéphane
GOMEZ, Thierry ELIEN donne pouvoir à Kaoutar DAHOUM

Absents :

Ahmed CHEKHAB, Nacera ALLEM, Nordine GASMI, Sacha FORCA, Audrey WATRELOT,
Ange VIDAL, Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 

L’engagement de la commune de Vaulx-en-Velin dans la dématérialisation de ses processus
répond à des enjeux majeurs de modernisation et de sécurisation de l’action publique. Face
à la production massive des données liée à la dématérialisation, la Commune mène, depuis
quelques années, le projet de mise en place un système d’archivage électronique (SAE). Ce
projet vise à répondre aux obligations légales et aux besoins opérationnels en garantissant
la sécurité, l'intégrité et la lisibilité à long terme des documents numériques, qu'ils soient
administratifs ou historiques.

Le présent rapport a pour objet de soumettre à votre approbation la politique d'archivage
(PA) numérique de la Collectivité, document socle définissant les prérequis nécessaires à la
mise en œuvre du SAE. 

La mise en place de cette politique et du SAE répond à un triple impératif :

• respecter  les  obligations  légales  et  réglementaires  en  matière  d'archivage,
notamment issues du Code du patrimoine et du Référentiel général d'interopérabilité
(RGI) ;

• assurer l'authenticité, la fiabilité et l'intégrité des documents électroniques sur le long
terme ;

• optimiser  la  gestion  documentaire,  sécuriser  l'information  et  faciliter  l'accès  aux
archives.

La PA est le document de référence qui encadre l'ensemble du cycle de vie des archives
électroniques. Elle concerne tous les documents électroniques ayant valeur d’archive. Elle
définit les rôles et les responsabilités de toutes les parties prenantes dans la mise en place
d’un SAE, afin de garantir une gouvernance claire de l’archivage. La PA formalise également
les règles de gestion pour chaque étape de la chaîne archivistique des documents et des
données produits ou reçus par les services municipaux :  les versements, les consultations
et les communications de documents, les éliminations…. 

La PA a été élaborée par les Archives Municipales, elle est le fruit d’un travail commun mené
par un groupe de travail regroupant les archivistes de Corbas, Givors, Saint-Chamond, Rive
de Gier, Vaulx-en-Velin et Vénissieux. Pour la rédaction de ce document, les Archives ont été
accompagnées par la direction de l’aménagement numérique et des Systèmes d'Information
(DANSI), en lien avec le SITIV, prestataire technique dans la mise en place du SAE. Ce
document a été visé par les Archives Départementales du Rhône et de la Métropole de Lyon,
dans le cadre du contrôle scientifique et technique de l’État (courrier en annexe). 

La validation de cette PA numérique est une étape essentielle pour sécuriser le patrimoine
informationnel de la Collectivité et garantir une gestion conforme et efficiente des archives
électroniques.  Elle  confère un cadre juridique et  technique solide à  l'usage du SAE. Ce
dernier a pour but la conservation d’archives intermédiaires et définitives, comprenant dans
un  premier  temps,  les  flux  PES issus  de la  dématérialisation  des  titres  de  recette,  des
mandats  de  dépense  et  des  bordereaux  récapitulatifs  et  les  flux  ACTES  issus  de  la
dématérialisation  des  actes  réglementaires  soumis  au  contrôle  de  légalité.  Dans  un
deuxième temps, le SAE recevra les documents dématérialisés issus des procédures des
marchés publics et de celles relevant des autorisations d’urbanisme. La conservation au sein
de ce SAE de tous les autres documents dématérialisés devra faire l’objet d’un avenant à la
présente PA. La solution logicielle choisie est As@lae, logiciel sous licence libre proposé
pour les administrations par l’éditeur Libriciel. 

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :



• approuver  dans  son  intégralité  la  Politique  d'archivage  numérique  relative  à
l'utilisation  du  système  d'archivage  électronique,  telle  qu'annexée  à  la  présente
délibération ;

• rendre  cette  politique  d'archivage  applicable  à  l'ensemble  des  services  de  la
Commune pour  la  gestion des archives numériques versées ou destinées à  être
versées dans le système d'archivage électronique ;

• autoriser Madame la Maire à signer tout document ou contrat nécessaire à la mise en
place et au fonctionnement du système d'archivage électronique, conformément à
cette politique.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver  dans  son  intégralité  la  Politique  d'archivage  numérique  relative  à
l'utilisation  du  système  d'archivage  électronique,  telle  qu'annexée  à  la  présente
délibération ;

• de  rendre  cette  politique  d'archivage  applicable  à  l'ensemble  des  services  de  la
Commune pour  la  gestion des archives numériques versées ou destinées à  être
versées dans le système d'archivage électronique ;

• d’autoriser Madame la Maire à signer tout document ou contrat nécessaire à la mise
en place et au fonctionnement du système d'archivage électronique, conformément à
cette politique.

Suffrages exprimés  35

Vote(s) Pour 35

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  David  LAÏB,
Mustapha USTA, Richard MARION, Christine BERTIN,
Monique  MARTINEZ,  Karim  BALIT,  Soufia
MAAROUK, Thierry ELIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 12 février 2026.

#signature#

Le secrétaire de séance

Karim BALIT
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